
 
Boycottage des produits dérivés du phoque 
 

LE GOUVERNEMENT CONSERVATEUR DOIT 
LANCER UNE VASTE CAMPAGNE D’INFORMATION 

 

Ottawa, mercredi 6 mai 2009 – Dans la foulée de la décision de l’Union européenne 
d’interdire toute commercialisation ou importation des produits du phoque, le porte-
parole du Bloc Québécois en matière de pêches et océans et député de Gaspésie–
Îles-de-la-Madeleine, Raynald Blais, a réagi en réclamant que le gouvernement 
conservateur mette en œuvre immédiatement une vaste campagne d’information 
visant à donner l’heure juste aux Européens sur cette industrie bien encadrée. 
 
« La décision du Parlement européen est totalement contreproductive et aura des 
effets dévastateurs sur toute la communauté des Îles-de-la-Madeleine. Tant les 
chasseurs que les écologistes et les politiciens québécois s’entendent pour dire qu’il 
faut agir sans tarder et accélérer les représentations auprès des pays européens en 
vue de contrer la désinformation de certains groupes écologistes activistes. À cet 
effet, le Bloc Québécois a fait adopter à l’unanimité en mars dernier une motion au 
Comité permanent des pêches et des océans. Le gouvernement fédéral doit 
maintenant en prendre acte et mettre en place les mesures qui s’imposent », a 
déclaré Raynald Blais. 
 
« La priorité doit être d’informer nos partenaires européens de la réalité de la chasse 
au loup-marin et de mettre un terme au sensationnalisme qui affecte gravement et 
injustement cette industrie basée sur des pratiques légales et dénuées de cruauté. 
Des populations entières comptent sur les revenus de cette activité commerciale pour 
vivre et le boycottage décrété par l’Union européenne entraînera pour elles de lourdes 
conséquences », a poursuivi le député de Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine. 
 
Des vêtements en peau de phoque pour les athlètes olympiques? 
« Avec les prochains Jeux olympiques d’hiver qui seront présentés à Vancouver en 
2010, le gouvernement a la chance de poser des gestes concrets en vue de faire la 
promotion des produits dérivés du loup-marin. En effet, nous déposerons aujourd’hui 
une motion visant à étudier la possibilité d’en intégrer aux vêtements des athlètes 
olympiques canadiens et nous souhaitons que le gouvernement conservateur sera 
prêt à agir pour sauver cette industrie dont dépendent plusieurs familles de ma 
circonscription », a conclu Raynald Blais. 
 
Voici le texte de la motion qui sera déposée aujourd’hui à la Chambre des 
communes : 
 

Que, de l’avis de la Chambre, le gouvernement devrait profiter de la 
tribune qui lui sera offerte par les Jeux Olympiques Vancouver 2010 pour 
faire la promotion des produits dérivés du loup-marin, notamment en 
étudiant la possibilité d’en intégrer aux vêtements des athlètes 
olympiques canadiens. 
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